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RÉPUlIUQ!JE P1tJ\NÇA~ 

1'1<1:1' H' ILRE Ill. SI:INI:-SAINT-IlIN IS 

[liRH 'TION Rl'GION AI ,l, 
LI IN IERIlII'ARTE\IENT:\\ E 
Ill: t'A[iRICl:LT1'Rl' FI DI' 1,\ l'ORt 

:\Rlu:n: t'" (J5-4()07
 
l'Url,l!ll l1lodili(,I!i"n de l'allèle Il''20D5/DIUAI'/DI..t:RICII,02
 

portant autorisation de defrichement
 

"':'liT \l' terriloilé de la .onnnuuc de rîagll y' 

LI'. PRITET DL SUt"FSJ\INT-DENIS, 
('!wy,i\icr de la l ,v~iol1 d'I ionncu: > 

Vl.	 [c code de l'environnement et notamment j"'illllc!C 1. )l,2-1 al :;«:-7, Il'j;lt;Js al! plan dl.' 
prévention des risques naturels prc\isihks 

\'l!	 le code forestier ct notumrncnt lar t iclc L 'j 1"-1 (),'m,: alincn :l·l<ltiC au:o.. nrWf,nlnlls d~' 

dél'Iichemcnls pnrlallts sur dc~ (crnUlb sJllll':' cianx dèS IOI1L'."':' umlponant l.ks Tl "que...:, 
naturels prévisibles , 

\'1.1	 les articles L 31 J -1 ct L 31 )-1 2'"'' ali'''':1 dll cudl.' lor csticr. 1elaufs au" "u'"11sali,,"s de 
défiicbcmcnts ct aux l'OlTlpcfl:-.atillllS pnu\"<tlll subordnnrn-: lc-; dites lllltulJ~lHil)ns , 

Vl .	 la cnll' dalcas du p\atl de prl'\,(;l1ti\ln {k~ nsqucs carrières dl' la C~Hl1mlJnC dl' (iayny• 
approuve Ic 04 juillet 21i02 , 

\'U	 le plan local duruanisn»- de la l'ilillllHlllC de (j(l~Il\", ~lppJOll\t:~ p~lr arrête pldccu1ial Ie':x 
iuin 2()(1:1 , 

\'1:	 j" d''.I11""de de'p",,,,, 1'''1 la C1Hl1!1lUllC dc (;a,~Il\' enrc1!i"tn'e clll11l'lète du 09 mars 2Ut)". de 
dcfriclu-mcnt dl' J 1 ha 7 J Cl l,I() ca de bl)]" S.1!11l·~~ sur la carr ièr c du cenuc <i (iagny , 

Vt·	 le procès-verbal de n;nll)na;S~lJ1c(; des bois a defricher en date du 1) avril ::005 . 

VU	 la loure du mai, c dl' (,a!!", en rlmc du 2D mai 2(11l.'. dc 1épouse il la tl an,llllS"('1l par la 
DRIAF l'Il date d" 1S avril 200,S du l',nees-verbal (le' recunn"is"<tllCc des bors il ,kiilChcr 

vl	 r"11èlé préiècllll,,1 du 1'" j",llet 20(1~ n' 20or,/1)]{1:\F1DEFRICII, 02 porlant all!Pli'ilti"L 

de dcirichcmcnt sur le tcrruoirc de la commune de Gagny ~ 

CO:\SIDI':R,\KI 1'''1'1,,111 m,,(,':ril'llc 1"Slllt~!il de labscncc de mentions obluatoircs sur le 
plan annexe à larrcrc du 1":1 jutllel 20(l~ 

LlRlliJJ, ,J." , 



Le prcscn: plan anncve a mon prcsc»: ;lIjl~l(' annule ct remplace le pl~ln annexe a 
prèll'c(l1rall(201l:i!()RI,\I·iJ)!éFRICI1-02 du r juillet 2005 

~ ARTICLE 2 - lc picscn: arraê Cl IL' plan annexe seront pubhl;S par afllchauc a ln 
mauu- de G;\G~Y, ainsi que SUI Il' terrain concerne par les SOÎIlS du béndlClaÎre Cct 
aHJchagc Sera rnaintenu Ù la mairie pendant cleu\. moi» c,t sur k tcrrain de maniere visible di' 
l'exll~rîctlr pendant la duree de l'exè"-Lithm du rléfnl',hèlll12l)t 

Il sera noufie au dcniandcur Il Sl~IïL par .ulicurs. pLlbli(~ au bulletin d"ill({}fJl1atll1llS 

administratives dl' la prefecture de Seine-Saint-Deni

I.e préfet. 

Signé' Jcanlrançois CORIWT 

Dans uu délai LIe deux Illois ,'J compter dt' ln nOllfh':'H10ll. du present arrete. le'.; n:C.D1II'S SIll';']nh 1)(:II'Clli 

ètrc ÎJltmdlll!s en rcconuuandc il\ Cl' ,llUISC de rcccpuon 
sol! un recours gr'l~l~\,' lIlhc",c a \1 lv pldcl dl;' Seme ~;ll))l J )._'111' l . (';.:pla:\;Lk .lc.m \1.01l:m ~!, 11((,1 1\( )Jlj( IG ') 

"'L'Jl!\.
 
~OI: un recours hiérarchique. :i,!!l'::~;C":i \·1 !e Il:11)1'-..(1'': dl' 1 Irucrtcnr. pb,·...: lk,l'.lY.illl - ~:" son !';JIJ'.
 

~)ll IlJ1 rccour s contcnucuv.
 
cu wusissant Il' lrîbul1;i! ndmlildJ,il11? J, bd de l"I !;;I:\ll Ill' 3(Hn '1:- (J27 Cl'I:'\~IJo!l;Ol,t' 

Après unrecours 1~ldClCll' nu lncmrctuquc le lÎl.·[:ll \l!: rci.our x coutcntrcuv Ill' cotu r qll'il ~'lHl1jlil~] du rcrct C\I'];Lï(( 

0\1 unphcnc Cl' l'un dl' Ct!" (l.::l·~ rccour-, l ;!l rctc: L:'\ L\~:;\hkfl' dl!:\:);L' lI11pIIÇlh.~ illl tenue d'un .... Î1lT\C\' de ! Admnusu.uion 
pend,lll: det!\ mc», 



Plan annexé à l'arrêté préfectoral
 

(\~ os- 400'1 Jv..... j J AvUT Zuti
 
DélimitatiOn des zones boisées objets de l'alJtoflsa\lOn 

de dè\flChement (zones t-. 13, C, D) 

Dèlirnita des reboisements com?ensatolres 
ÜOn 

0•
O'e 

iJG carle extrait du PLU) échelle 11250 
'':':- :lr/'~r,:,s}(~ 

....'té~' :~:~l,:~;t"b;;' 
Jean- oll;-QOROE.l 
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RÊP\1lIuQYn FItANCAlSB
 

PREFECTURE DE SEINE-SAINT-DENIS
 

DIRECTION REGIONALE 
ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 

ARRETE W 200S/DRIAFIDEFRICH-ü2 

portant autorisation de défrichement
 

sur le territoire de la commune de Gagny
 

LE PREFET DC SEINE-SAIN r-DENIS,
 
Chevalier de la Légion d'Honneur,
 

VU le code de l'environnement et notamment l'article L 562-1 à L 562·7, relatifs au plan de 
prévention des risques naturels prévisibles; 

VU le code forestier et notamment l'artlcls L 315-1 6'~ alinéa, relatif aUX opérations de 
défrichements portants sur des terrains situés dans des zones comportant des risques 
naturels prévisibles; 

VU les articles L 311·1 et L 311-4 2- alinéa du code forestier, relatifs aux autorisations de 
défrichements et aux compensations pouvant subordonner les dites autorisations; 

VU la carte d'aléas du plan de prévention des risques carrières de la commune de Gagny, 
approuvé le 04 juillet 2002 : 

VU le plan local d'urbanisme de la commune de Gagny, approuvé par arrêté préfectoral le 28 
juin 2004 ;' : 

VU la demandé déposée par la commune de Gagny enregistrée complète du 09 mars 2005, 
de défrichement de 11 ha 71 a 99 ca de bois situés sur la carrière du centre à Gagny: 

VU le procès-verbal de reconnaissance des bois à défricher en date du 15 avril 2005 ; 

VU la lettre du maire de Gagny en date du 20 mai 2005, de réponse à la transmission par la 
DRIAF en date du 15 avril 2005 du procès-verbal de reconnaissance des bois à 
défricher; 

CONSIDERANT: 
les propositions du procès-verbal de reconnaissance des bois à défricher de la 
DRIAF tendant à accorder l'autorisation de défrichement demandée sous réserveque 
soient conservés 4,40 ha d'espaces boisés classés en zone U au titre du bren-ëtre de 
la population en compensation du défrichement autorisé. 

les observations de 1" commune de Gagny concernant l'équilibre économique de 
l'opération engagée sur l'ensemble de la carrière du centre tant au niveau des 
espaces à urbaniser que des espaces boisés a protéger, classés au PLU, résultant 
de la nécessité de procéder à des travaux de mise en sécurité de l'ensemble de la 
zone sous-minée de la carrière du cantre, y compris les espaces actuellement boisés 
qui ne pourront, de ce fait, être conservés en l'état. 

l.'acceptation par la Commune de compensations par le boisemenl d'espaces classés 
U initialement prévus à t'urbanisation, d'une surface équivalente de 4,40 ha, à 
délimiter pour 2,16 ha sur le site de la carrière du centre pour l'établissement d'une 
liaison verte entre les quartiers ncrd et sud, et de 2,24 ha d'espaces verts en zone U 
sur un autre site de carrières à aménager sur la commune de Gagny. 



. Po: __3_/_"_'.. 

ARRETE. 

ARTICLE 1" - Est autorisé, le défrichement de la ZOne demandée par la commune (11 ha 71 
a 99 ca rectifié après reconnaissance des bois par la ORIAF li 10 ha 90 a) de bois situés sur 
le territoire communal de Gagny, au lieu-dit la carrière du centre, sur les parcellas 
cadastrales classées en Zone UG, UO et UC figurant sur le plan ci-annexé: 

zone A (classée UC) . 1.44 ha (parcelles CO 27p et CD 160 pl. 
ZOne 8 (classée UO): 1,67 ha (parcelles CD 139 p, 140p, 152 à 160p). 
zone C (classée UD). 2,18 ha (parcelles CD 160p et B 8p), 
zone 0 (classée UG et UD) : 5,61 ha (parcelles B 6p et 20). 

ARTICLE 2 - La présente autorisation de défrichement est subordonnée au reboisement 
après sécurisation et comblement du terrain d'une surface de 4,40 ha faisant partie des 
zones classées U initialement prévues à l'urbanisation pour; 

• la création d'Une liaison boisée continue suffisante entre les quartiers sud et 
nord du secteur de la carrière du centre, allant de la rue Jules Guesdes à la rue des 
Charmilles dont les limites de l'emprise en zones U concemantles zones A, B, C et 0 
definies à l'article 1" sont inscrites sur le plan ci-joint. 

• la réservation à destination forestière de 2,24 ha classées en zones U au 
PLU. sur un autre sile de carrières li aménager sur la commune de Gagny en vue de 
leur boisement aprés sécurisation. 

ARTICLE 3 -La présente au1orisation est délivrée pour une durée de cinq ans. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié par affichage il la mairie de GAGNY, ainsi que 
sur le terrain concerné par les soins du bénéficiaire, quinze jours avant le début des travaux 
de défrichement. Cet affichage sera maintenu à la mairie pendant deux mois et ..ur Je terrain 
de manière visible de l'extérieur, pendant la durée de l'exécution du défrichement. 

Il sera notifié au demandeur. Il sera. par ailleurs, publié au bulletin d'informations 
administratives de la préfecture de Seine-Saint-Denis. ' 

Fait à Bobigny, le 01 JUIL. 2005 

Jean-François CORDET 
N.B. : délais et voiesde recours(application de la Joi n"2000-23 1 du 12 avril 2000) : 

Dans Wl délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent 
être introduits en recommande avec accusé de réception: 

soit un recours grnCÎC\IX. adressé l\ M.le préret de Seine-Saint-Dents - l, esplanade Jean Meulin - 93007 nOnrGNY 
cedex. 

soit un recours hiérarchique. adressé li M. I~ lllillj~lr~ dl': ttntérleur. place Beauvau ,- 75 IWO huis, 
soit un recours contentieux. 
en 5aISi5.~MI \0:: [nbunall'ldmînislrnrif, 1- 4, bd. de l'Hauti l -B.P. 30322. 95027 Cergy-Pontoise. 

Apre'> un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne C{.IUr1 qu 'ù compter du rejet explicite ou 
implicite de l'Un de C~5i deux recours. Un rejet est considéré comme implicitc IHl terme d'un silence de l'Administr:Hion 
pendant deuxmors, 
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Zone de texte 
Plan annulé par arrêté du 30 août 2005
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